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Révision de la Loi-Fondamentaie.
Voici l'exposé des motifs, accompagnant les 27 projets de loi

sur larévision de laLoi-Fondamentale, quenous avons publiés
dans notrenoméro d'avant-hier :

La tendance générale desprojets de loi qu'accompagne cet
exposé des motifs est d'apporter, conformément à l'intention
exprimée lors de l'ouverture de la présento session desEtats-
Généraux, dans quelques dispositions de la Loi-Fondamentale,
tels changements et telles additions qui peuvent être considé-rés comme des améliorations réelles indiquées par l'ex-
périence.

PROJET DE LOI Nº I._ Art. 4. Oïl connaît, trop bien les difficultés et les objec-
tions qu'a fait naître l'art. 4 de la Loi-Fondamentale, pour
qn il soit nécessaire d'entrer dans quelque développement à
°e sujet. En plusieurs circonstances il a été déduit de cet ar-
'cle des conséquences qu'on a dû considérer comme préjudi-

ciables à la sûreté et au repos delà société et qui auraient pu
enlever au gouvernement le pouvoir qui dans toute société
bien organisée lui appartient infailliblement, dans l'inté-
rêt de la sûreté et du repos public. Le gouvernement ajoute
* cet article un second paragraphe qui lui donnera une plus
grande clarté et empêchera à l'avenir des interprétations erro-
nées et dangereuses. En même temps on maintient à l'égard
"les étrangers dans les Pays-Bas, le principe de l'hospitalité qui
""toujours distingué ce pays et qu'exigesa position comme na-
*"m commerçante, sans pour cela outre-passer les limites que
jesoin desa propre sûreté lui commande impérieusement dans

' intérêt général.
On comprend que l'Etat n'estpas obligé de permettre l'entrée

de son territoire à tout étranger, bon gré mal gré et sans ga-
rantie, et qu'il faut reconnaître an gouvernementledroit d'ex-
pulser de son sol les étrangers sans aveu ou les sujets dange-reux. L'un et l'antre de ces points, suivant les modifications
Proposées aujourd'hui dans ce paragraphe, seront régléespur une loi. Cette loi déterminera en même temps des dis-
positionsgénérales d'après lesquelles on pourra conclure avec
'e« puissances étrangères des traités d'extradition. De cette
Manière le droit sera maintenu , on protégera la sûreté de
notre société , on pourra s'opposer énergiquement à la dé-
sertion , et les dispositions nouvelles assureront l'applica-

-10,1 égale du principe et présenteront des garanties équitables
'-outre tout abus possible.

On peut conclure de toutes ces considérations que l'expé-
rience a démontré la nécessité dechanger l'article -4 de la Loi-
*ondatnentale.

PROJET DE LOI NºII.
Art. 7. On a retranché du 1"paragraphe de l'art. 7. de la

Loi-Fondamentale les mots : « ou membres des départements
"administration générale,» d'abord, parce que des institutions
auxquelles ces mots pourraient trouver leur application, sont
'leonnues chez nous, et ensuite, parce quecet article ainsi mo-
difié, est plus en harmonie avec les dispositions des articles 74
et 75 de la Loi-Fondamentale.

En échange on a introduit dans ce paragraphe, pour plus de
Clarté, le mot Néerlandais,parce qu'on a jugé qu'il était indis-
pensabledans ce cas, et afin de mettre cet article plus en rap-
port avec l'article suivant, où il est exigé que l'habitant du
royaume soit en même temps JYéerlandaisMahpar cette modifi-
cation il n'est rien changé au but et a la tendance de cet ar-
ticle.

Dans le 2me paragraphe il a été fait maintenant mention du
séjour momentané des parents à l'étranger. Dans l'ancienne
rédaction on l'avait,ainsi entendu,en employant ces mots : étant
"n voyage ; mais tons ceux qui avaient quitté leur patrie seille-
"ient pour un lemps avec l'intention deretour, ne pouvaient
Pas être compris dans le sens propre de ces mots : étant en
toyage. Pour écarter tout doute à cet égard, on a pensé devoirdéfinirplus clairement celte disposition._ LTn nouvel article a été introduit après l'art. 7 afin de préve-
-1,1r dorénavant une grande injustice qui sans cette disposition,
"'irait résulté de l'ancien article, ainsi que l'application en a
efé faite. Ceux qui ont une fois possédé le droit complet d'in-
7ffénat et d'éligibilité à toutes les charges publiques sans dis-
'"îction et ont conservé leur qualité de Néerlandais , per-
daient, bien qu'établis dans le royaume, les droits mention-
nés dans cet article, par cette seule raison que le sol sur lequel
lls sont nés, ou sur lequel leurs parents étaient établis à l'épo-
<piede leur naissance, aurait cessé, par suite de circonstances
entièrement indépendantes de leur fait, d'appartenir au royau-
'ue tel qu'il était alors constitué. On a prévu ce cas par la nou-
velle disposition aujourd'hui proposée, et on croit avec con-
tj!>nce que l'expérience en a suffisament démontré la nécessité.

PROJET DE LOI Nº III.
ç Art. 57. alinéa 3. Il a paru nécessaire de modifier l'art. 57.

cUeeUe modification aura pour conséquence que, sans préjudice
du Roi de conclure également en temps de paix des

aÛès et des conventions, ceux de cettenaturequi apporterontj,eschangements dans une loi existante, devront être soumis à
approbation du pouvoir législatif.

approbation aura pour effet de sanctionner foutchange-«e,ntü apporté à une disposition législative, de quelque nature
15 elle puisse être.

PROJET DE LOI N° IV.

«np 6S cnangements proposés pour l'art. 59 delà Loi-Fonda-n,ale ontpour but :Redonner relativement aux principes généraux du goa-

vernement colonial des garantiesqui soient plus en rapport avec
l'intérêt qu'inspirent les possessions d'outre-mer, sans toutefois
porter atteinte à l'ordre de choses établi, ou rompre l'unité du
pouvoir, si indispensable pour l'administration intérieure de la
plus importante de ces possessions ;

2. D assurer une mesure plus largo à l'application des arti-
cles 75 et 76 de la Loi-Fondamentale au sujet des actes du mi-
nistre des colonies;

3. De consolider constitutionnellement sur uneplus grande
échelle les communications données ou consenties spontané-
ment par le gouvernement au sujet des finances coloniales,
ainsi que les garanties dont le gouvernement , sans qu'elles lui
fussent demandées, a entouré la comptabilitédes subsides colo-
niaux, et dont l'expérience a suffisament prouvé l'utilité.

PROJET DE LOI Nº V.
Art. 66. Suivant une disposition maintenant existante déla

Loi-Fondamentale, le Roi ne peut faire grâce qu'après avoir
pris l'avis de la Haute Cour. Une pareille disposition est incon-
testablement, dans les affaires importantes , du plus liant inté-
rêt, bien que l'avis de la Haute Cour ne soit nullement obliga-
toire. Mais, en présence d'un nombre considérable de deman-
des en grâce, il résulte une grandedifficulté de cettedisposition
générale de la Loi-Fondamentale. Lorsque la demande des con-
damnés a lieu dans des affaires d'une moindre importance, l'o-
bligation de prendre en toute circonstance l'avis de la Haute
Cour occasionne un grandretard , aussi nuisible àla bonne ap-
plication du droit de grâce qu'au condamné lui-même. Par
suite de cette disposition, la Haute Cour , au milieu des nom-
breuses et importantes affaires qui l'occupent, se trouve inuti-
lement surchargée de travaux. C'est pour écarter ces difficultés
reconnues par l'expérience , que l'on a proposé de changer
l'art. 66.

Art. 67. L'article 67 existant de laLoi-Fondamentale établit
une distinction entre les dispenses à accorder par suite de la pré-
rogative attribuée expressément à ce sujet par la loi au pouvoir
royal, et celles qui peuvent aussi être accordées en général sans
cetteattribution.Cet article établit en outre une distinction pour
les dispenses à accorder dans le cas où les Etats-G-ènéraux sont
ou ne sont pas assemblés. L'expérience a constaté les difficultés
qui peuvent résulter de cette dernière disposition de l'art. 67,
et la première disposition accordé peut-être, une trop grande
latitude, puisque de cettemanière toutes lesprescriptions de la
loi, dans des cas particuliers et pour certaines personnes,
pourraient cesser d'être applicablesetêtreannullées. Par la dis-
position restrictive de l'art. 67 tel qu'il est maintenant.mo-
difié.on espèreavoirobviéà toutes ces difficultés et avoir donné
la garantie la plus solide contre l'abus qu'on vient de signaler.

Nouvel article à ajouter après l'art. 67. Les intérêts gé-
néraux pourraient souffrir de l'application du nouvel article à
intercaler après l'art. 57, et la nécessité d'accorderun pareil
droit a été reconnue par le pouvoir législatif dans la disposi-
tion de l'art. 2 de la loi du 19 juin 1845 (Journal Officieln" 28).
Cette mesure prévoyante aura ainsi son effet non seulementpour
descas particuliers ou pour certaines personnes, mais aussi pour
tous,dansdes considérations d'intérêt général. Afin de prévenir
l'abus possible de ce droit, il pourrait y être prévu dans toute
loi particulière qui accorderaient ce droit.

PROJET DE LOI NºVI.
Nouvel article après l'art. 72. Il n'est point indiqué dans le

droit public néerlandais quelle est l'autorité qui décide dans
les affaires contentieuses administratives. L'expérience a
prouvé, et il a été également démontré par les discussions qui
ont eu lieu dans la 2""' Chambreau sujetde projets de loi concer-
nant les impositions,et principalement au sujet des doléances, la
nécessité de définir pour l'avenir le pouvoir qui prononcera en
dernier ressort sur les décisions des Etats-Provinciaux inter-
venues entre le pouvoir administratif et les particuliers. Cela
peut avoir lieu lorsqu'une décision a été rendue dans des
affaires concernant les impositions, la milice nationale, la
garde communale et les cas d'exemption dece service, la ques-
tion du domicile des nécessiteux et des secours, qui leur sont
dus. C'est pour y pourvoir qu'on a proposé l'article qui sera
intercalé après l'art. 72. On a considéré le conseil d'Etat
comme étant par la nature de ses fonctions le corps le plus
apte à exercer ce pouvoir. Le nouvel article indique l'at-
tribution de ce droit au conseil-d'Etat. Le principe y est
seulement consacré, et il est laissé â une loi particulière le soin
derégler les cas et le mode de l'exécution de cette disposition.

PROJET DE LOI NºVII.
Art. 82. Le cas peut S6présenter où un certain nombre des

membres de la Première Chambre des Etats-Généraux , soit par
l'âge, soit par incapacité intellectuelle ou physique , serait in-
habile â remplir les fonctionsde celte dignité.

Comme maintenant la Chambre, conformément à l'art. 102
de la Loi-Fondamentale, ne pout prendre aucune décision si la
moitié de ses membres nest 'présente à ses délibérations ; il
peut résulter un grand embarras de l'obstacle qui vient d'être
indiqué et qu'augmente encore cette circonstance que les mem-
bres de la Première Chamb.re SOnt nommés à vie. On a ju°-é né-
cessaire de prévoir cette.' difficulté et dans ce but ün*a pro-
posé le paragraphe additionnel de l'art. 82.

PROJET DE LOI N° VIII.

Articles 81 et 82. On a reconnuqu'il y avait nécessité délais-sera la législation ordinaire l'occasion d'examiner en temps
opportun quelle influence un changement survenu dans la si-
tuation particulière des provinces, en ce qui regarde l'augmen-
tation de la population et l'accroissement de la prospérité ,
pourrait exercer surSe nombredes membres desEtats-Généraux.

PROJET DE LOI NºIX.
Art. 108. L'expérience a fait connaître les difficultés que

présente le mode actuellement existant d'examen et de délibé-
raiion pour la confection des lois d'une certaine impor-
tance. Plusieurs tentatives ont été faites dans l'intention d'é-
carter ces difficultés ; mais elles n'ont jamais atteint le bul
qu'on se proposait , parce qu'on était enchaîné par la règle de
la Loi-Fondamentale.

Le gouvernements'est demandé s'il ne pourrait pas être ac-cordé à la Seconde Chambra la faculté de faire des modifica-tions ou changements dans les propositions du lioi.
Sa réponse n'a pu être que conditionnellement affirmative,

parce que la discussion paramendements, sielie n'est pasréglée
avec prudence, peut être fort dangereuse, et parce que la con-cordance d'une loi avec d'autres lois ou l'ensemble réciproquedes parties d'une loi peut être rompu par cettediscussion même.Cependant, comme la concession de la l'acuité de modifier lespropositionsdn Roi doit réellement concourir à augmenter lecommun accord dans les délibérations législatives, le rro!lver-nementa pensé qu'il ne devait pas se laisser arrêter' par ces dif-ficultés, et il s'est efforcé de les écarter autant que possible, enfaisant dépendreja délibération sur quelques changements
apportés dans un projet de loi, de l'approbation du Roi et de leur
discussion préalable dans les sections.

Ce principe étant une fois admis dans la Loi-Fondamentale,
le règlement des autres dispositions qui ont rapport aux amen-
dements, pourra être laissé à la législation ordinaire.

PROJET DE

LOI

N° X.
Art. 126. L'expérience a appris qu'une différence d'opinion

sur le sens ou la tendance des dispositions d'une loi, pou-vait s'élever entreun chef d'un des départements d'adminis-
trationgénérale et la Chambre des Comptes.

En pareil casil'convient qu'on puisse avoir recours au pou-
voir législatif, sans toutefois que la marche do l'adminislration
en soit un instant embarrassée.

C'est dans ce but,et par une conséquence de la conviction quianime le gouvernement, que le règlement des dépenses à effec-tuerou faites par anticipation, doit être maintenu, qu'il a été
proposé un changement à l'art. 126.

Au moyen dece changement la Chambre des Comptes pour-
ra remplir ses importantes fonctions, sans que la inarche de
l'action gouvernementalesoit en aucune manière entravée; et
danslecasoù, relativement à un article quelconque de recette
ou de dépense un concert d'opinions ne pourrait s'établir,le législateur même sera appelé à interpréter la loi. Ainsi, au-
cun retard ne sera apporté ni dans l'apurement des comptes ni
dans leur communication aux. Etats-Généraux. La nouvelle
rédaction de cet article garantit aussi la communication du
compte des fonds spéciaux réglés par la loi,

PROJET DE

LOI

N° XI.
L'article 6 delà Loi-Fondamentale, tant â cause de la diver-

genced'opinions sur le sens plus ou moins étendu qu'il faut
donneraux mots : droit de vote, que de la contradiction que
plusieurs personnes ont cru y voir avec d'autres articles de In
Loi-Fondamentale, a donné lieu aux difficultés qui jusqu'ici
ont empêché d'arrêter des dispositions législatives sur le mode
des élections, etc.

On a cru nécessaire d'abroger cet article qui depuis les mo-
difications apportées en 1840 au ler1er chapitre de la Loi-Foiidn-
mentale, est moins à sa place et pour ainsi dire isolé. Quant àl'art. 127. le gouvernement n'a pas trouvé qu'il dût être mo-
difié, depuis que la majorité de la Seconde Chambre, lors des
discussions qui eurent lieu en 1845 au sujetde la Loi-Fonda-
mentale, a déclaré que cet article devait être maintenu. Toutes
les autres dispositions concernant les élections pour les admi-
nistrations provinciales et communales et les conditions exigées
pour en faire partie, seront réglées par la loi.

Pour ce qui concerne les administrations provinciales, ceci a
lieu, suivant le projet de loi, par la suppression des articles
128, 130, 131, 132 et 133 qui sont remplacés par un nouvel
article, et par les changements proposés dans l'art. 150 (l'an-
cien article 151.)

lia paru important que, du moment où on arrêterait les dis-
positions législatives concernant les élections, on prît égale-
ment de nouvelles dispositions au sujet du nombre des membre:!
des Etats-Provinciaux que chaque ordre doit élire.

Suivant l'art. 128, tel qu'il existe maintenant le nonbre ries membres des Etats-Provinciaux et la prop: ,
des différents ordres , sont seulement arrêtés nir 1 -lorsqu'il est apporté des modifications ou des changementsdans le reglement une lois adopté. Tout au contraire, suivant lateneur du nouvel article proposé, il est impérieusement pres-crit, derégler aussi par la loi le nombre des membres des Etats
qui doivent être nommés par chaque ordre.En rapport avec le nouvel article proposé, l'art. 129 modifiélaisse à la loi le soin de déterminer lesconditionsrequises, telles
que l'indique le dernier paragraphe de l'art. 62 de la Loi-Fon-
damentale , et en même temps le dernier paragraphe dudis,
article aété mis en rapport avec ce qui existeréeilement,et ou a
supprimé le secondparagraphe aujourd'hui superflu.

Comme dans plusieurs circonstances il s'est élevé quelques
doutes sur la faculté du commissaire du Roi dans les provinces
de voter lors des élections auxquelles les Eiats sont appelés parla Loi-Fondamentale, le gouvernement a profité de l'occasion
qui lui était offertede faire cesser par une disposition consti-
tutionnelle tonte incertitude à cet égard.

En conséquence de la désignation ducoliégedes Etats-Dépu-
tés insérée dans le présent art. 150, on a juge qu'il était néces-
sairede faire suivre cet article de l'art. 151.

Conformément au principe adopté derégler par la loi tout ce
qui concerne la composition et la compétence des administra-
tions provinciales, les deux articles désignés ont été modifiés
dans ce sens»



PROJET DE LOI N° XII.
JVrf. 144. Des mots employés dans Tari. 144 : intérêt général

de la province, on pourrait déduire la conséquence que les Etals
n'ont pas le droit de faire des ordonnances et règlements pro-

iaux qui auraient seulement pour objet une partie de la
pro rince.

lis il peut cependant être nécessaire que des ordonnances
spécialesfussent arrêtées seulement pour les campagnes , pour
lin cerlain district, un canal situé ('ans le ressort de la province,
eu., et c'est pour cette raison qu'on a jugé convenable d'ex-
pliquer dans ce sens l'article projeté.

Art. i-iü. L'expérience a appris que, outre les travaux dont
il est l'ait mention dans l'art. 148 de la Loi-Fondamentale, il est
encore d'autres objets pour lesquels des dépenses doivent être

s dans l'intérêt delà province, tandis qu'il peut aussi se
Qter déscirconstances où il serait nécessaire ou désirable

dans l'intérêt commun des parties intéressées que ces travaux
:.t débutes entièrement ou en partie aux frais des inté-

ressés.
Le changement proposé dans cet article a pour but de pour-

voira celte (nécessité.
Mil \crtii de la loi du 12 juillet 1821 (Journal officiel W 9),

six cents additionnels perçus sur les impositions foncières et
personnelles sont mis à la disposition des Etats-Provinciaux ;
ajoutés aux voies et moyens indiqués dans l'art, précédent ,
ils forment l'objet de budgets spéciaux qui , suivant les arti-
cles 57 et 58 de la loi du 6 octobre 1841 (Journal offieieln" 40)
constituent la base des comptes à établir par la Chambre des
Comptes pour l'emploi deces fonds.

itefois la Loi-Fondamentale contient bien des dispositions
relatives aux budgets et comptes communaux , mais elle ne (ait
nullement mention des bugels provinciaux de recettes et de dé-
penses et de leur justification , objet dont on ne s'est point oc-
cupé lors de la rédaction de la Loi-Fondamentale.

<Sn a jugé nécessaire d'établir dans la Loi-Fondamentale
quelques dispositions générales à ce sujet, et tel est le but du
dernier paragraphe proposé pour l'art. 3, qui est en harmonie
avec ce qui a été arrête dans le chapitre suivant relativement
aux budgets communaux.

(La suite prochainement.)
Bourse d'Amsterdam, du 11 mars.

On disait en bourse que la tranquillité était assurée en Lom-
hardie, et cette nouvelle, jointe à l'amélioration de la bourse de
Paris d'avatit-hier, aurait exercé sans nul doule une bonne in-
fluence sur notre bourse, sans les nouvelles et importantes
faillites qui ontéclaté et qui ontparalysé la hausse.

Les intégrales ont été assez animées et fermes au début, mais
ai.bli plus tard.

Les fonds d'Espagne plus faibles, avec quelques affaires en
Ardoins.

Cours à cinq heures. — Intégrales 2 1/2 p. c, 39 1/8 à I/-4 ;
Ardoins de 510 liv., 8 1/8; 3 p. c. intérieur, 16 \ jh.

A la Société des effets publies d'hier 12 mars, l'aspect géné-
uiit ausez favorable, surtout en 2 1/2 p. c. IToll. et eu Mé-

tal. Autr. 2 1/2 p. c. Les espagnols, 3 p. c. int. étaient égale-
ment plus voulus, sans qu'ils aient cependant donné lieu à de
grandes affaires.

a appris avec plaisir que quelques-unes des maisons qui
ont failli dans les derniers jours, ont ou repris leurs paiements,
ou les reprendront sous peu de jours.

Voici les cours des fonds à h heures et demie. Holl. 2 1/2 p.
c, 30 1/2, 7/8, 5/8; Esp. Ard. à 510 liv. 8 1/8, 8 id. coupons
(iiuiiv.) 7. idemanc. 7 3/8; 3p. c. int. 16 1/2 5/8. Autr. 2 1/2
p. c. Mét. 31,1/À, 31.

La constitution sarde a été promulguée le 5 mars. Elle est
modeléesur l'anciennecharte française, avec quelques diffèren-

i des points accessoires.
La souveraineté estexercéepar le roi, lesénatetla chambre

des députés. Les sénateurs sont à la nomination duroi, qui choi-
sit dans certaines catégories. Tous ceux qui ont rendu un
grand service au pays peuvent être nommés sénateurs.

Le sénat se constitue en cour de justice pour juger les atten-
tats.

Les députés ont les mêmes privilèges qu'en France, relative-
ment à leur personne.

Tous les citoyens sont égaux devant la loi.
■La liberté individuelle et l'inviolabilité du domicile sont ga-

ranties; le droit de propriété l'est également, sauf le cas d'ex-
propriation forcée pour cause d'utilité publique.

La presse estcomplètement affranchie.
ta principauté de Monaco vient d'avoir a us.*i sa révolution.

La ville deMenton vient dééè donner un gouvernement provi-
soire et a proclamé la déchéancedu prince.

Les journauxallemands contiennent une publication du haut
de cette ville libre, à laquelle est joint le protocolede

l'assemblée plénièrc du sénat, lequel contient la résolution du
sur les demandes à lui adressées par vn grand nombre de

reois decette ville.
Lo sénat se prononce affirmativement sur tontes les demandes

hue qu'il prêtera son concours pour réaliser toutes cei-
nt l'accomplissement ne dépend pas de lui seul ; toutefois,

à l'exception de la demande au sujetdc l'égalité de droits poli-
tiquespuur lous les citoyens sans distinction de confession; le
sénat déclare que cette égalité existe dans notrerépublique
pour toutes les confessions chrétiennes, mais il ne croit pas op-
portun de l'étendre à des citoyens n'appartenant pas à l'église
chrétienne, parce qu'un tel changement altérerait la base sur
laquelle reposent les affaires publiques decette vil lelibre.

Proclamation du conseil de gouvernement aux habitants du
grand-duché de Luxembourg.

Luxembourg, le 7 mars 1848.
Desévénemerits d'une gravité immense et qui menaçaient l'Europe d'unu

conflagration généralu, se sont accomplis en France.
En présence de ces événements, vous êtesrestés parfaitement calmes, et

aujourd'hui quu tout présage la conservation de la paix, vous saurez con-
cette attitude.
est nécessaire pour faire renaître entièrement la confiance et pour

amener le cours naturel desaffaires.
lininistration fera deson côté tout ce qui est dans son pouvoir et tout

ce qui estconciliable avec des devoirs impérieux, pour favoriser le travail
public et pour arrêter les suites lâcheuses et inévitables de toute crise.

Ne vous laissez pas agiter; l'agitation tarit les sources du travail et dé-
truit le crédit.

S'il s'en trouvait qui voulussent vous présenter la situation du pays com-
me peu prospère, jetez, avant de les écouter, un regard sur les faits qui se
Sont accomplis au milieu de vous depuis 18-11, depuis que, par un acte de
l'affection de votre Souverain,une législature et une administration natio-
nales vous ont été accordées.

Vous avez vu se régénérer l'instruction primaire, et aujourd'hui déjà
ellea atteint un degré deprospérité connu chez peu de nations.

Vous avez vu employer des soumies énormes aux travaux publics; des
routes s'ouvrir dans toutes les directions.

L'administration descommunes a été réglée d'après des principes libé-
raux ; la loi consacre tous les droits que peuvent raisonnablement revendi-
quer les communes»

Presque tous les services ont clé législalivement réorganisés, non-seule-
ment dans des vues d'économie, comme le contingent fédéral, la gendar-
merie, mais encored'après les principes d'un sage progrès, et ce qui est
surtout digned'attention,c'est que notre législation entière a constamment
tendu vers l'amélioration du sort des classes inférieures.

C'est ainsi quela loi sur la contribution personnelle a affranchi de tout
impôt ceux qui n'ont pas déjà un certain patrimoine

;

c'est ainsi que la loi
sur les patentes, celle sur les pensions, l'emploi du fonds du non-valeurs,
les allocations nombreuses du budget de l'Etat en faveur des communes
pauvres et d'indigents decertaine catégorie, viennent prêter leurconcours
à l'organisation de la bienfaisance publique, qui a déjà produit de si grands
résultats.

Voilà quelques-uns des laits qui ont signalé l'ère nouvelle dans laquelle
vous êtes entrés depuis l'émanation delà constitution de l'Etal ; les faits
dès maintenant déjà prévus et qui doivent s'accomplir dans un avenir rap-
proché, attestent encore des piogrès moraux et matériels dans la marche
des affaires du pays : le complément de notre système decommunication ,
l'amélioration du régime dp la Moselle et de la Sûre, la fondation dun
hospice central pour les indigents invalides, l'introduction du système
pénitentiaire, clc.

Si, pour satisfaire quelques-uns du ces besoins nouveaux de notre si-
tuation, le pays réalise une ressource extraordinaire, c'est que ces besoins
eux-mêmessont extraordinaires.

Etccpendant toutes ces améliorations nécessairement dispendieuses,
n'ont pas entraîné et" n'entraîneront pas de surcroît decharges et d'im-
pôts ; au contraire, elles ont pu marcher de front avec des dégrèvements
notables: la contribution foncière a étéréduite de 22 p. c. ; le prix du sel
diminué de 15 p. c. ; i'accise sur la bière de 10, les barrières de 35 à 40 ,
lesdroits (le navigation de GO; les ports de lettres ont été réduits de plus
de moitié ; d'autres droits ont entièrement été supprimés : le droit de con-
sommation sur les eaux-de-vie, l'accise sur le vinaigre de vin, le droit de
vérification despoids et mesures, celui de la garantie des matières d'or et
d'argent, les legs, etc.

En somme, il est constant que vous payez moins de contributions que
l'on n'en paie dans tous les Etats qui vousenvironnent, et moins que vous
n'en avez payé à aucune époque antérieure.

Voilà la situation de voire pays, voilà le sort qui vousa été préparé, avec
le concours patriotique de vos représentants, et, croyez lebien, toute agita-
tion, toute commotion ne pourrait que vous être fatale.

Sans doute qu'il reste des améliorations à faire, des abus à redresser, des
économies àréaliser; sans douteque vos institutions sont susceptiblesd'heu-

: reuxdéveloppements; mais ayez confiance dans l'affection de votre Souve-
rain, ayezconfiance dans vosEtats, ayez confiance dans vos administra-
teurs.

Le Conseil de Gouvernement ,
DE LAFONTAINE, Président.

: JrjRION, Secrétaire-général.
! i—m mi

(Correspondance particulière du l'lndépendancebelge.)
Des bords du Pihin, 8 mars.

Les journaux ont beau soutenir qu'il vient de se conclure une alliance
défensive et offensive entre l'Autriche, la Prusse et la Russie, au sujet des
affaires de la Suisse et de l'ltalie, aucune convention du cette nature
n'existe entre ces puissances. ïoulclois, le pacte de la Sainte-Alliance ne
doit point êtreregardé comme annulé; il n'est que refoulé par la force des
circonstances. Ce qui est certain, c'est que le général-major de Radowilz a
été envoyé à Vienne par le cabinet prussien, pour se concerter,avec le gou-
vernement autrichien, sur la marche à suivre par les deux grandes puis-
sances allemandes, dans le cas d'uneattaque de la partde la France. Pour
ce qui est des mesures militaires à prendre par la confédération germani-
que, on sait que celle-ci a déjà transmis les ordres nécessaires aux Etats

I fédérés, limitrophes de la France, et queceux-ci se sont aussitôt mis en
, devoir deremplir les obligations qui leur sont imposées à ce sujet. Quant à
, la Russie, il est certain qu'elle ne sera point appelée, par les puissances
allemandes, à concourir à la défense de l'Allemagne, en vertu d'une nou-
velle alliance à conclure dans ce but. Cependant, pour le cas où la propa-
gandeferait des démonstrations , soit pour révolutionner la Lombardie et

l'Allemagne, soit pour faire desconquêtes, les puissances allemandes ne

pourrontplus , avec la meilleure volonté du monde, empêcher une inter-
vention russe.

Les journanx français s'efforcent de représenter l'Allemagne comme
complètement enveloppée dans le mouvement révolutionnaire; mais c'est
là une erreur qui ne saurait durer et qui, dans aucun cas, ne pourra dé-
terminer la marche delà politique française. La France doit savoir que

- I'Allemagne,tout en reconnaissant ce quecelle-ci lui doit à cause du l'exem-
ple donné par elle, ne voudra jamais recevoir des mains de la France les
réformes dont clic pourrait avoir besoin. Du moment ou des troupes fran-
çaises s'avanceraient vers les bords du Rhin, et interviendraient dans le
dévclopemcnt national de l'Allemagne , il ne saurait être question de
progrès et de liberté en Allemagne, car dès-lors ils manqueraient d'une
base nationale.

On assure que le roi de Bavière a reconnu la république française. Soit.
Nous croyons même que la Prusse et l'Autriche se montreront disposées à
continuer les relations diplomatiques avecle nouveau gouvernementfran-
çais. Pour ce qui est de la Russie, qui n'a jamais reconnu le principe de la
révolution de juillet, elle sera encore beaucoup moins disposée à reconnaî-
tre le principe républicain. Mais quiconque a lu ce que Custine a révélésur
les vues que l'empereur a exposées dans un entretienavec lui, sur lerégime
républicain, ainsi que sur la monarchie constitutionnelle , telle qu'elle
existait en France, ne saurait regarder commeabsolument impossible que
le Czar ne puisse reconnaître larépublique française.

L'article récent du Journal deLa Haye et le discours de M. le ministre
des affaires étrangères desPays-Bas. ont fait et devaient faire sensation eu
Belgique aussi bien qu'en Hollande.

Rappelons les paroles du ministre hollandais: «C'est unecirconstance
heureuse, a-t-ildit, que la meilleure intelligence cl l'accord le plus parfait
régnent entre lu gouvernement des Pays-Bas et celui de la Belgique. L'en-
voyédu roi à Bruxelles a été chargé de donner l'assuranceau gouvernement
beige que l'on nourrit ici l'espoir que la neutralité du la Belgique, si né-
cessaire dans l'état actuel des choses, pourra être maintenue:

;-ie

les
Pays-Bas attachent la plus grandeimportance au maintien et à la eonfir"
matioii des traités existants, et qu'ils n'ont d'aulre désir et d'autre vue
que la conservation de l'indépendance de la Belgique et la consolidation
des rapports aujourd'hui existants entre les deux royaumes. Le gouverne-
ment belge attache le plus hautprix à cettu déclaration ; on en a reçu ici
plus d'unepreuve certaine. »

Tout en constatant le bon effet que les paroles du ministre hollandais
ont produit dans son pays et dans le nôtre, nous croyons devoirprévenir^
par unefranche explication, toute espèce de malentendu, sur le sens et la
portée de celte déclaration. Il ne faut pas qu'on puissese méprendre sur
les sentiments de la Hollande, ni sur ceux de la Belgique.

En réunissant le peuple hollandais et le peuple belge, sous un même
sceptre, onles avait constitués enétat d'hostilité à l'égard de la France ; la
Sainte-Allianec les avait, en quelque sorte, placés à l'avant-garde de ses
armées.

Cet étal dechoses a cessé d'exister. L'Suvre de 1815 a été détruite en
1830 ; elle ne peut plus revivre ; elle nerevivra plus. L'union qui avait été
conclue entre la Hollande et la Belgique, està jamaisrompue. La Belgique
n'esl plus l'annexe d'un autre Etat ; elle s'appartient à elle-même; elle
est indépendante. Elle n'est plus, elle ne peut plus être l'alliée des enne-
mis de la France ; elle est neutre

;

et ses forteresses, menaçantes autrefois
pour ses voisins du Midi, couvrent maintenant leur frontière septentrio-
nale.

De son côté, la Hollande, pays commerçant et ami de la paix, se félicite
d'une séparation qui l'a rendue à son véritable rôle et l'a affranchie d'une
solidarité compromettante et dangereuse.

On pouvait craiiidre,loutefois,que des regrets, fort naturels au restechez
une dynastie dépossédée de la moi lié desesEtats, ne vinssent à seréveiller,
en présenced'événements d'où peut surtir cette guerre générale qu'appe-
laient lus
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du dernier roi des Pays-Bas et qu'il attendit huit ans.
Mais depuis lors le temps a marché. La maison d'Orangea renoncé, dans

l'intérêt du pays, à toute arrière-pensée. Le langage de il. le ministre des
ailaires étrangères des Pays Bas est l'expression de la vraie politique hol-
landaise. Comaie la Belgique, le gouvernement hollandais désire la paix

;

comme la Belgique, il veut le mamtien de l'ordre dechoses existant. Voila
comment nous comprenons les explications qui viennent d'être données
auxEtats-Généraux ; nous y voyons 'a continuation des traités de 1831 et
de 1839qui ont prononcé la dissolution du royaume des Pays-Bas et déli-
vré la France d'un voisinage hostile.

Entendue ainsi, et elle ne peut l'être autrement, la déclaration du mi-
nistre hollandais est une garantie deplus du maintien dela paix,et un gage
nouveau de sécurité pour la France comme pour la Belgique. Entendue
ainsi,elle doit être accueillie aussi favorablement à Paris, qu'elle l'a été à
aLa Haye et à Bruxelles. (Indépendance.)

Nouvelles de France.
Le gouvernementprovisoire de République française vient

derendre deux décrets financiers qui ne peuvent manquer de
produire une assez vive sensation.Par le premier,il a décidé que
les remboursements des dépôts faits a la Caisse d'épargne et
excédant cent francs, ne pourront être effectuésque cent francs
en espèces, et le surplus moitié en bons du trésor à quaireet
six mois, moitieen coupiv-s de rentes cinq pour cent au pair.
Parlesecond.il décide l'émission en rentescinq pour Cent au
pair, de cent raillions-restant de l'emprunt de 350 millions de
francs autorisé par les chambres dans la dernière session, et
dont le gouvernement déchu n'avait éniiv que 250 millions.

Là ne se bornent pis les mesures prises par le gouvernement
provisoire pour parer aux nécessités du trésor. A la suited'un
exposé de la situation financière de la république , qui lui a été
présenté par le ministre des finances, il a rendu plusieursdé-
erels que nous publions plus loin , et qui autorisent la venteau
profit du trésor des diamants de la couronne et l'aliénation des
biens de l'ancienne liste civile , ainsi que d'unepartie des fo-
rêts de l'Etat , jusqu'à concurrence de cent millions.

Quant au domaine privé , c'est-à-dire aux biens particuliers
de Louis- Philippe ou des membres de sa famille , il n'y est pas
touché parles décrets , et i! est réservé à l'assemblée nationale
de prendre une résolution à ce sujet.

Quant à présent, tel est le trait caractéristique de la situation
en France. On se plaint des riches, qui vendent leurs meubles,
leurs équipages ;on se plaint des gros industriels et des gros
commerçants. Et l'on ne remarque pas que bien des gens qui
étaient riches avant le 24 février, sont aujourd'hui ruinés en
toutou en partie. La rente française seule présente sur un ca-
pital de' s milliards une réduction de quinze cents millions de
francs. Les chemins de fer sur un capital de quinze cents mil-
lions de francs, présentent une réduction de cinq cents mil-
lions dans la valeur des actions, et peut-être plus. Les indus-
triels ne peuvent soutenir le travail dans les ateliers, si la con-
sommation diminue ; le sort des commerçants est lié à celui des
industriels. En un mot, tout se tient.

Paris 10 mars.

Caisses d'Epargnes.— Suspenslonpartielle.
LeBloniteur universel, journal de la république française,

contientun décret portant ce qui suit :
Les livrets présentant un solde de 100 fr. et au dessous, pourront, sur la

demande des déposants, être remboursés intégralement en espèces.
Les dépôts de 100 fr. à 1,000 fr. pourront être remboursés, savoir:
1. 100 fr. en espèces ;
2. Le surplus, jusqu'àconcurrence de moitié de la somme versée,en un

ou plusieurs bons du trésor, à quatre mois d'échéance et portant intérêt
à 5 p. c.

3. La dernière moitié en coupons derentes sp. e. au pair.
Pour les livrets dont le solde dépassera 1000 fr. , lacaisse d'ep.u'gue

pourra payer:
1. 100fr. en espèces;
2. Le surplus, jusqu'àconcurrence delà moitié de la somme versée «a

un ou plusieurs bons du trésor,à 6 mois d'échéanceet par intérêt à 5 p.c'
au pair.

3. La dernière moitié en un coupon derente 5 p. c.
Les livrets inscrits.au nom des Sociétés de secours mutuels ne seront

I point assujettisaux dispositions quiprécèdent ; leurs dépôts pourront être



cniboursés intégralement en espèces.
Les livrets inscrits depuis le 24 février 1848sont également exceptés de

la mesure.
Provisoirement ctjusqu'à nouvel ordre, il ne sera fait aucun transfert de

fonds d'unecaisse d'épargneà une autre pour le compte des déposants.

Vente des diamantsde la couronne.
Uu autredécret porte ce qui suit :
Considérant que les diamants de la couronne, dont la royauté n'était

'('l'usufruitière,appartiennent à la nation;
Considérant que les autres valeurs mobilières qui servaient à l'ornement

*t à la splendeur desrésidences royales lui appartiennent également ;
Considérant qu'elle a lu droit d'eu disposer dans l'intérêt public;
Aitendu que la circulation du numéraire est en ce moment insuffisante,
Le ministre des finances est autorisé :
1. A aliéner les diamants dula couronne au prix qui auraété fixé par les

experts assermentés;
2. A faire convertir immédiatement eu monnaie, an type de la répu-

blique, l'argenterie et les lingots provenant des Tuileries, du château du

Î^Jeuilly

et de toutes les résidences attribuées, par la loi de 1832, sur la
liste civile,à la royauté décline.

Les objets d'artsonl exceptés du cette mesure.
Vente des biens de Panelenne Hste eivile.

Un autre décret du gouvernement porte ce qui suit :
Le ministre des finances est autorisé à aliéner, s'il juge nécessaire, les

bois forêts, terres, corps de ferme, ete„qui composent les biens de l'au-
cienne listu civile.

Cette aliéuation aura lieu dans les conditions suivantes :
1. L'acquéreur devrapayer immédiatement en espèces le quart du prix

d'acquisition;
2. Pour les troisquarts restants, il souscrira des billets à l'ordre du re-

«eveur desfinances de sa circonscription. L'échéance de ces billets ne
pourra pas dépasser un an, à partir du jour de l'acquisition.

Ces billets, revêtus de l'estampille de l'Etat et garantis par lui aux tiers
porteurs,pourront être négociés.. Le domaine dit privé n'est point compris dans la mesure qui précède et
i' continuera derester provisoirement sous le séquestreet à la disposition
de l'assemblée nationale.

Un autre décret porte ce qui suit :
Le ministre desfinances est autorisé à faire rechercher dans les bois de

l'Etat des lots qui pourraient être utilement vendus auxparticuliers, et
à prononcer cette aliénation, s'il le juge indispensable, jusqu'à concur-
rence d'une somme du 100 millions.

Cette aliénation aura lieu dans les formes stipulées dans notre décret
de ce jour,relatif à l'aliénation des biens composant l'ancienne liste civile.

Emprunt de eent millions.
Un décret du gouvernement provisoire porte que :
Considérant qu'un grandnombre decitoyens ont offet au gouvernement

provisoire de la république le don volontaire et gratuit de sommes et va-
leurs considérables;

Considérant que la situation financière de larépublique est trop ras-
surante pour que le gouvernement puisse équitablcment accepter le té-
moignage d'une patriotique abnégation ;

Considérant néanmoins qu'il importe d'accueillir , autant que faire se
se peut, cesnobles manifestations de dévouementà la patrie ;

Décrète :
Art. ler.1 er. La somme de 100 millions, qui reste encore à émettre sur

l'emprunt décrété par la loi du 8 août 1847, sera immédiatement émise
par les soins du ministres des finances.

Art. 2. Cet emprunt portera le titre d'empruntnational.
Art. 3. Les souscriptions resteront ouvertes pendant un mois à partir de

la promulgation du présent décret.
Art. 4. Les souscripteurs recevront une rente de 5 p. c. nominative ou

au porleur,laquelle sera inscrite au grand-livre de la dette publique, jouis-
sance du 22 mars 1848.

Art. 5. Quand bien même la rente 5 p. c. dépasserait le pair dans le
mois qui suivra la promulgation du présent décret , les titres de l'emprunt
national seront délivrés au pair.

Art. G. Conformément a"* dispositions du deuxièmeparagraphe de l'ar-
ticle unique de la loi précitée du 8 août 1847, la dotation de la caisse
d'amortissement seraaccrue, à partir de la clôture des souscriptions, d'une
somme égale au centième du capital nominal des rentes qui seront négo-
ciées eu vertu du présent décret.

Pardeux arrêtés du gouvernementprovisoire :
M ArmandMarrast, membre du gouvernement provisoire, est nommé

maire de Paris , en remplacement de M. Garnier-Pagès , nomme ministre

des finances. . .
Le citoyen Pagnerrc, secrétaire général du gouvernement provisoire, est

nommé directeur du comptoir national d'escompte, délégué du gouverne-
ment provisoire.

Le gouvernement provisoire vient de susprendre l'exercice de la con-
trainte par corps en matière commerciale.

Le règlement sur la confection des listes électorales sur le mode de voter
sur la proclamation des votes, vientde paraître comme on l'avait annoncé;
l'élection se fait non à la majorité,mais a la pluralité des voix.

Le Moniteurpublic un rapport de la plus haute importance de M. Gar-
nier-Pajrès, ministre des finances, sur la situation unancièrç de la répu-
blique. L'abondance des matières ne nous permet pas de reproduire aujour-
d'hui cette pièce in extenso.Nous en donnons ci-apres leresumé succinct,
nous le publierons dans notre numéro de demain.

Au I.' janvier 1841, le capital de la delte publique, réduction faite des
rentes apartena,,^Le 1e'1 ianvierlB4B il s'élevait a

■

' ,'

",

Ainsi, la dernière administration aaugmenté, en!? ans, la dettepublique
de 912.329,328 fr. „ , . , . „,q . 1„,ft

Les budgets suivaient la progression de la dette. Celui de 1829 a 1830
se montait à ' ' 'L'cnseinblcdescréditsmisàladisposifiondugouvcr-
nement déchu sur l'exercice 1847,s'élève à. . . " nnn ne

De 1840 à 1847, la dépensea dépasséla recette de . 604-^'"""-"„
Les travauxpublics ont élevé lescrédits à, . . " 1.081'°M.000.00
A déduireles sommesremboursées par lescompagnies 242,000,08U.UU

839,000,000.00
Sur cette somme 435 millions ont été dépenséssur les ressources de la

'ktteflottante et4U4 millions restent encore à acquiter d'ici à l'achève-
ment des travaux. -

Au commencement de 1831 la detteflottante atteignait un chiltre d en-
v'ron 250,000,000, le 26 février dernier elle dépassait 670,000,040. Plus
Pour les rentes appartenant aux caisses d'épargne 202 millions, en tout
B*2 millions.

Bu 12 avril 1847.1U 26 février 1848, le chiffre des bons du trésor est
"^nté de 86 à 329 millions. Les versements de l'emprunt, conclu le 10
Membre 1847, ont étéde 82 millions.

sur 355 millions appartenant aux caisses d'épargne, le trésor n'avaiten
Ç0(llptc courant qu'unesoixantaine de millions... 1. Garnicr-Pao-ès propose ensuite une série de mesures qmontété adop-
Cts et qui ont donné lieu aux décrets publiés dans leMoniteur.

Hier soir a eu lieu une réunion de commerçants pours'entendresur la
question desavoir s'il fallait ou non venir au secours de la maison Goiiin.
L'affirmative a été résolue.

On reconnaît que vingt millions sont nécessaires; dix millions sont sous-
crits. Ce dernierpoint , toutefois , n'est pas encore bien certain.

D'après une dépêche télégraphique parvenue aujourd'hui , le prince de
Joinville et le duc d'Aumale se sont embarqués à Alger , le3 courant , sur
le navire le Soloti , faisant roule pour Gibraltar.

Tout était tranquille en Algérie.
Paris, 11 mars.

Le 2 mars, le duc d'Aumale avait appris, par l'arrivée du pa-
quebot parti de Marseille le 29février, la nouvelle de la consti-
tution du gouvernementrépublicain , et l'avait annoncé en ces
termes aux populations de l'Algérie.

LE GOUVERNEUR

GÉNÉRAI,

A LA POPULATION ET A I'ARMÉE.
« Le gouverneur général trouve dansles journauxde Marseille et du Tou-

lon la dépêche suivante , qu'il porte immédiatement à la connaissance du
publie.

aParis, 25 février 1848,11 heures du matin.
» le ministre de l'intérieur auxpréfets et sous-préfets,

» Le gouvernementrépublicain est constitué ; la nation va être appelée
â lui donner sa sanction. Vous avez immédiatement à prendre les mesures
nécessaires pour assurer au gouvernement le concours de la population et
la tranquillité publique. »

Le gouverneur général répète qu'il n'a reçu aucunecommunication of-
ficielle. Les bons citoyens cl l'armée, fidèles comme lui à la cause de la
France, attendront avec le plus grand calme les ordres de la mère-patrie.

Alger, 2 mars 1848. H. d'okleans.
Le lendemain, avant de s'embarquer, le jeuneprince adressa

à la population cette seconde proclamation conçue dans des
termes à la fois dignes et pleins de cSur :

i» Habitants de l'Algérie !
«Fidèle à mes devoirs de citoyen et de soldat, je suis resté à mon poste

lant que j'aipu croire ma présence utileau service du pays.
» Cette situation n'existe plus, M. le général Cavaignac est nommé gou-

verneur général du l'Algérie. Jusqu'à son arrivée à Alger, les fonctions de
gouverneurgénéral, par intérim, seront remplies par M. le général Chan-
garnier.

» Soumis à la volonté nationale, je m'éloigne, mais du fond de l'exil, tons
mes
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seront pour voire prospérité et pour la gloire de la France, que
j'auraisvoulu servir plus longtemps.

« Alger,3 mars 1848. » Signé : H. D'orLÉANS. »
Ala première nouvelle des événements de France, le duc

d'Aumale, qui, dès l'époque de son arrivéedans la colonie com-
me gouverneurgènéral, avait sollicité avec instance l'arme-
ment d'Alger et de toutes les côtes, a pris toutes les dispositions
nécessairespour mettre la colonie à l'abri d'uucoup de main.
Il adressaau directeur des affaires civiles la lettre suivantepour
être mise à l'ordre du jour delà garde civique :

» Monsieur le directeur, en présence des événements qui s'accomplissent
» en France etde leur influence possible sur la paix du monde, nous devons
« rions tenir prêts, avant tout, à assurer l'intégrité du territoire français en
» Afriqueet à défendre un sol qui estaujourd'hui le sol national.

»La construction desbatteries decôte avance rapidement; leurarme-
» nient va commercer. Dans le but de pourvoir à toutes les éventualités,
» j'aidécidé que l'artillerie de la milice serait dispensée du service deplace,
» vousaurez à vous concerteravec le général commandant l'artillerie de
«l'armée, et avec le lieutenant-colonel commandant la légion, pour que,
» sans troubler les occupations diverses des citoyens, ils soient immédiate-
» ment exercés à la
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et au lir du canon.
» Nous sommes tonjuurs en présence de l'ennemi intérieur, les Arabes ;

» à l'heure qu'il est nous sommes peut-être en face du l'ennemi extérieur.
« Toute dissension politique ici serait sans but et doit disparaître devant
«celte situation; la population et l'armée doivent rester dans la plus
» étroite union pour sauvegarder tous les intérêts de la France.

» Agréez, M. le directeur, etc.,
» Le lieutenant-général, gouverneur-général,

«Signé, H. d'Orléans.»

L'ambassadeur d'Angleterrea communiqué hier à M. de La-
martine deuxdépèches de lord Palmerston ; dans une de ces dé-
pêches il est question deLouis-Philippe, de sa famille et de ses
ministres réfugiés sur le sol britannique. Lord Palmerston pré-
munit l'opinion contre l'idée que l'hospitalité donnée par
l'Angleterre à la famille déchue du trône soit une marque de
sympathie politique d« nature à inquiéter la France sur les
bonnes relations entre les deux peuples; il engage lord'Nor-
manby à bien convaincre le gouvernementprovisoire de la ré-
publique qu'il n'y a dans cet asile et dans ces égards accordés à
de grandes infortunes d'autre signification que celle de l'hospi-
talité même.

Le ministre de Danemark est venu hier au ministère des af-
faires étrangères témoignerauprèsdeM. deLamartinedes bon-
nes dispositions de son gouvernementenvers le nouveau gou-
vernement français, et en même temps il lui a donné l'assuran-
ce qu'il s'empresserait de reconnaître la république aussitôt
que les usage diplomatiques le permettraient. »

L'ambassadeur de Sardaigne a été chargé par sa cour de lire
officieusement à M. de Larmartine une dépèche de son gouver-
nement, assurant le ministre des affaires étrangères des dispo-
sitions les plus amicales à reconnaître la république.

Le ministre des affaires étrangères de la republiquea reçu la
communication suivante du gouvernement a fribourg :

« Fribourg, le 5 mars 1848.
Augouvernementprovisoire de larépublique française.

» Messieurs,
» La France, toujours à la tête des nations, vient de franchir un nouvel

abîme, celui qui l'éloignait de la démocratie.
» Elle arenversé un régime déloyal et corrupteur, et avec lui la bar-

rière qui séparait la nation française du peuple helvétique.
» Accomplie avec autant de calme que de grandeur, celterévolution

providentielle va préparer l'émancipation des peuples.
» Elle anéanti les dernières espérances du Sonderbund, déjoue les com-

plots de l'absolutisme, consolide nos nouvelles institutions, etranime entre

les deux pays ces vives sympathies que tous les efforts d'un gouvernement
parjure n'ont pu détruire.

„La Suisse entière a salué votre avènement avec acclamations. Le
canton de Fribourg, petite, mais vieille {République, regretterait que son
admiration et sou dévouement restassent inaperçus. Il vous en offre le
tribut. Les nobles et bienveillantes paroles que le ministre des affaires

étrangères a adressées an chargé d'affaires de Suisse par intérim, nous
font espérer que désormais la grande nation française et le peuplesuisso
se prêteront un mutuel appui dans la défense comme dans les conquêtes
de la liberté. Le canton de Fribourg s'estimera heureux de prêter son
faible concours à l'Suvre de la civilisation européenne.

« Agréez, Messieurs, l'assurance de notre parfaite considération.
«Au nom du gouvernement provisoire du canton

deFribourg,
»Lesprésident et chancelier. »

Les journauxparisiens du 10 publient la notesuivante :
« Le prince de Ligne, ambassadeur de S. M. le roi des Belges, a eu au-

jourd'huiune conférence officielle avec M. de Lamartine, et lui a commu-
niqué une dépêche de M. d'lloffschmidt, dont le sens est à peu près celui-ci;

«Je vous prie de voir sansretard M. deLamartine pour lui exprimer nos
sentiments de satisfaction pour la loyauté et la franchise deses déclarations:
dites-lui, s'il vousplaît, qu'elles ont été vivement appréciéespar legouver-
nementdu roi, et que, dans nos rapports avecla France, nous userons de la
même franchise et de la mêmeloyauté. Nous avons à
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deconserver à
ces rapports le caractère leplus amical et le plus bienveillant.

«L'ambassadeur a également eu mission d'assurer le gouvernement de
larépublique que les milices appelées en Belgique, sous le drapeau, n'a-
vaient aucunbut agressif ou hostile contre la république, mais n'avaient
d'autre objet que d'assurer contre toutes les puissances la neutralité belge ;
il a renouvelé l'assurance donnéepar le gouvernementbelge de reconnaître
larépublique aussitôt que l'assemblée nationale laura sanctionnée, et il
est chargé, en allendanl, d'entretenir les rapports les plus amicaux entre
les deuxpeuples. »

«On assure que M. de Lamartine s'est montré très-satislait des explica-
tions de M. le prince deLigne. Il a déclaré qu'il est impossible d'agiravec
plus de loyauté que ne le lait le gouvernementbelge, et il a ajouté, dans
les termes les plus explicites, que lu gouvernement provisoire ne permet-
trait, m directement, ni indirectement, aucun aele de nature à compro-
mettre les rapports de boa voisinage qui existent entre les deux peuples, s

Le JournaldesDébals fait de la panique à laquelle s'est laissé
aller le commerce parisien, le tableau qu'on va lire :

» Le public est eu proie à uneespèce de panique, et c'estce qui explique
l'extrême difficulté qu'éprouvent tant de commerçantspour remplir leurs
engagements, les mains pleines de valeurs qu'il y a un mois on eût jugées
excellentes. Ceux qui ont du capital disponible sous la forme du numéraire
ne veulents'en dessaisir à aucun prix. Emprunter sur première hypothèque
ou sur contrat est devenu impossible. Chacun restreint indéfiniment ses
dépenses, et se met au plus modeste train de vie.

» Encore un pas, et la mode viendra d'enfouir tout ce qu'on possède de
précieux, et de sedonner toutes les apparences extérieures de la pauvreté»
quelque fortune qu'on ait comme dans l'Orient. »

On lit dans le National :
Beaucoup de gens quittent Paris,renvoient leurs domestiques,

vendent leurs chevaux et leurs voitures ; c'est une conduite in-
justifiable.

Leinême journal dit : Le gouvernementprovisoire vient, dit-
on, de décider qu'à l'avenir le traitement des ministres serait
fixé à 25,000fr.

Nous signalons les passages suivants du premier paragraphe
de la Réforme :

Que signifient toutes les craintes manifestées par le capital, et comment
la rente et le crédit pourraient-ils légitimer ces paniques de mauvaise foi,
qui troublent si profondément la civilisation, qui paralysent tousses tra-
vauxde production et d'échanges?

» Est-ce une nouvelle conspiration comme celle de 1792? Les écus vou-
draient-ils émigrer comme jadis les parchemins, et serions-nous menacés,
après le pacte defamine et de honte, d'un pacte de banqueroute?

«La leçon donnée par nos pères A l'aristocratie territoriale qui s'enal-
lait, sous notrepremière révolution , glaner à l'étranger des haines et des
épies contre la patrie, celte leçon terrible faudra-t-il larenouveler, et vou-
drait-on condamner' la jeunerépublique aux nécessités desa mère ?

» Il est donc impossible que le capital déserteplus longtemps le devoir
commun. Se retirer dans les crises , c'est trahir , c'est émigrer, et les émi-
grations, parfois , coûtent cher !

» La révolution nereculera pas. Qu'on s'en souvienne! »

Le récit de la Démocratie pacifique donne une assez grande
gravité à la démarche que le commerce de Paris vient de faire
auprès du gouvernementprovisoire. On lit dans ce journal:

Nous apprenqns ce soir qu'une manifestation a eu heu pour obtenir
cette mesure auprès du gouvernement provisoire. "Nous constatons avec
peine que cette manifestation a pris dans l'intérieur de l'Hôtel-de-Ville un
caractèretumultueux très regrettable.

11 importe aujourd'hui deproduire les idées que l'on croit salutaires, et

d'enpresser l'exécution auprès du gouvernement ; mais il importe à un ti-
tre supérieur encore dedonner à toutes les démarches un caractère d'or-
dre, decalme et de dignité. Au milieu de toutes les difficultés de la situa-
tion, il faut qu'aucun intérêt, quelque respectable qu'il soit, ne vienne
augmenterles embarras de la république.

P. S. On nous annonceque le gouvernementa déclaré ce soir à la dé-
légation des commerçants qu'il ne croyait pas pouvoir obtempérer à la de-
mande d'uneprorogation des échéances.

Les commerçants, rassemblescesoir.au nombre de 4,000 à la Bourse,
ont décidé qu'ils auraient une nouvelle réunion demain matin à neuf heu-
wss, et qu'ils ne paieraient pas avant d'avoir pris une décision collective.

Des ouvriers de la Croix-Rousse, à Lyon, occupent les forts
intérieurs de Lyon et ne veulent pas les remettre à l'autorité.
Voici de curieux détails :

<x Depuis quelques jours, la population denotre villese préoccupe ets'in-

quiètede l'occupation des forts de la Croix-B.ousse par quelques centaines
- 'd'ouvriers. Chacun connaît les démarches faites par l'autorité d'une part,

et l'opiniâtreté, d'autre part,avec laquelle ces braves gens s'obtinent à res-
ter en possession de leur prise. Voici les renseignements que nous avons
recueillis à ce sujet et que nous avons lieu du croire positifs. Nous pensons
devoir les donner ici, afin derassurer ceux qui auraient pu concevoir quel-

"■ quecraintc.Lcs ouvriers.maîtres de ces forts, consentent volontiers à laisser
subsister les murs qui séparent la ville de Lyon decelle de la Croix-Rousse ;
mais quant auxouvragesde fortification, il n'en veulent à aucun prix, parce
que, à leurs yeux, ces ouvrages ne peuventservir qu'à menacer l'une des

i deux villes, et non à les protéger, comme les forts extérieurs.
: «Hier doue, 4 mars,dans la matinée, ils se sont misa l'Suvre pourcom-
; mencer la démolition ; ils ont déployé à cette
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uneardeur sans pareil! e



L'arrivée du général a seule pu faire interrompre ic travail commencé. En
conséquence dus pourparlers, ils ont engagé leur promesse de cesser toute
"Jimolilion jusqu'à jeudi, jurantque, ce jourpassé, si l'aitorité continuait
*» refuser d'exécuter elle-même l'Suvre entreprise par eux.rien ne pourrait

~li les empêcher de poursuivre leur dessein. »
» Ainsi doue, rien dans toute celte affaire n'est de nature à comproinel-

"" Ire la sûreté et la tranquillité de la ville. L'existence seule du quelques for-
tifications est mise en question.

Le Journal des Débats paraît vouloir faire cause commune
avec la dernière opposition de gauche.

a Le Constitutionnelet le Siècle ont annoncé que les députés de l'an-
cienne opposition étaient décidés à se présenter aax suffrages des élec-
teurs aux prochaines élections. Nous approuvons hautement cette résolu-
tion. Kous n'hésitons même .pas à dire que les députés du l'ancienne ma-
jorité qui n'auraient pas une légitime espérance de réussir dans la > llc
électorale, doivent faire en sorte deconcourir au succè du leurs anciens ad-
versaires. Les dissidences de la monarchie constitutionnelle ont péri avec
celle monarchie. La questionpolitique n'existe plus: la question sociale
.prime tout. »

le Siècle , dont on a pu remarquer l'ardeur républicaine,
s'est effrayé des paroles du National.

Dans un article que ce dernier journal .1 publié hier, et que
nous avons reproduit , il est dit « que l'on considérerait comme
» une intrigue et comme une trahison et que l'on traiterait corn-
» nie tel!e,touîe combinaison qui remettrait en question la répu-
» blique proclamée dans les journéesde février. »

Les ministres , dans leurs circulaires , demandent des répu-
blicains éprouvés , des hommes de la veille, pas du lendemain.

Le Sièclerépond en ces termes :
Wons nous croyons en droit d'avertir le gouvernement nouveau que le

concours des bons citoyens, offert avecplus ou moins d'empressement et
de spontanéité, mais offert de toutes parts, ne saurait être sans conditions.
Pour qu'il soit persévérantet efficace, il faut que les garnit liesqui ont man-
qué àla France sons les régimes divers qu'elle a traversés,nelui manquent
pas sous la république ; il faut que les promesses d'égalité, de liberté et de
fraternité ncisoient pas de vains mots écrits sur le frontispice des actes pu-
blics,sur les monuments ou sur les bannières, et ne couvrant en réalité

-que le despotisme de quelques-uns, le règne de la force ou des passions
haineuses; il nefaut pas que la violence succède à la corruption, que la
peursoit considérée comme un desressorts du gouvernementrépublicain,
que la proprictéédcvicnnc un titre d'exclusion, que l'intelligence soit sus-
pecte etproscrite.

■— Rien de tout cela n'esta craindre, dira-t-on. Non, cela n'est pas à
craindre ; le gouvernementn'a manifesté jusqu'ici que des intentions con-
ciliantes; la plupart de ses actessont sages ou rassurants, tous annoncent
la volonté de marcher d'accord avecle pays, à coup sûr, ne se laisserait pas
imposer la loi par quelquesmeneurs qui rêveraient, de nos jours, les vio-
lences du passé. Maispour écarter l'apparence même du danger et pour pré-
venir des divisions, des malentendus regrettables avant qu'ils aient éclaté,
il importe de ne pas différer des avertissements dont l'opportunité, selon
nous, se fait sentir. —Le gouvernementprovisoire, ou du moins unepartie
de ce gouvernement, paraît livrée surtout à une préoccupation : le calme
des populations sur un grand nombre depoints, leur indifférence apparente
ou leurfroideur sur quclqucs'anlres, lui fait penserque larépublique, pour
être eu'sûrclé, a besoin d'être partout administrée , conduite , représentée
par des hommes d'uneopinion très ardente. Comme lesrépublicains anciens
éprouvés, et en; même temps inspirant par leur notabilité une justeconfi-
ance, pouvaient se compter avant la révolution du 24 février, ils ne suffi-
sent pas à la tâche laborieuse qu'ils ont entreprise. Pour se fortifier, pour
se multiplier, ils sont obligés d'enrôler beaucoup derecrues, et les nou-,
veauxvenus n'ayantpas toujours des états de service parfaitement enrè-
gle, tâchent d'y suppléer par l'exagération de leurs principes improvisés.

Le nouveau gouvernement,pour vouloir être exclusif, tombe donc dans
l'un des excès qu'il a reprochés à la monarchie; il lient plus de compte du
zèle, de l'exaltation vraie ou factice des idées que du mérite réel ; il cher-
che des garanties de sécurité là où elles ne sont pas, et en laissant

■ les esprit dans l'inquiétude, en se séparant des opinions modérées, il ne
s'aperçoit pas que le pouvoir nouveau, dans un Ici isolement, ne trouvera
pas unebase assez large pour s'y asseoir avec une complète sécurité.

Cesréflexions nuus sont inspirés Surtout par Irs résolutions qu'annonce
le Tiational, dont nous avons eu souvent à louer la modération, et qui
exercesur les esprits une autorité acquise par de longs services.

Nouvelles d'Angleterre.

Au commencement de la séance rie la chambre des com-
munes du 9, M. Stafford a demandé des explications sur l'ex-
pulsion de Franced.es ouvriers anglais; si legouiernerueiit'a pris
des mesures pour obtenir satisfaction cie ces actes, et enfin s'il a
1 intention d'user de représailles à l'égard des ouvriers fran-çais qui sont en Angleterre.

Sir G. Grey, secrétaire de l'intérieur, a répondu que le gou-
vernement provisoire de France a exprimé au gouvernement
britannique ses regrets de ces actes, actes blâmables; qu'il a
pris des mesures pourque dopareils faits ne se reuouve! lent plur,
et il n ajouté que les ouvriers expulses seront indemnisés du
dommage qu'ils ont éprouvé.

Sir G. Grey a ajouté que le gouvernementbritannique n'a
nullement l'intention d'user de représailles.

SI. Sh. Crawford a présente ensuite une motion à i'effut d'être
autorisé à présenter un bill pour modifier la loi des pauvres en
Irlande. Une discussion s'est engagée sur cette motion, qui a été ;

combattue par sir W. Somerville, secrétaire du gouvernement
irlandais.

Quelques désordres ont eu lieu Lier et aujourd'hui à Mao--
ter. Un rassemblement s'est formé bier à la suite d'un mee-

ting et a parcouru la ville.en brisant les vitres et en poussant
des vociférations. Arrivés en l'ace de Workbouse, les émeutiers
appartenant aux plus basses classes de la société, ont demande
1 élargissement de tous les détenus. La police est survenue et a
disperse le rassemblement en partie par la persuasion eten par-
tie à coups de bâton plombé. Beaucoup d'èmeiiliers ont été ar-
rêtes. Le lendemain un grand meetiny a eu lieu. Un des meneurs
a harangué la foule, les exhortant à arrêter toutes les manufac-
tures, mais en l'engageant à ne rien détruire. On manquait de
détails sur les faits qui ont suivi. On craignait l'arrivée des ou-
vriers d'Oldhatn.

Des désordres^'u même genre ont eu lieu mercredi â Edim-
bourg, mais les agents de la police ont dispersé la foule, mais
non pas avant qu'elle eût brisé à coups de pierre un nombre

considérable deréverbères et do vitres. Le Riot act a été lu, et,
comme à Glasgow et à Londres, l'attroupement s'est dispersé en
toute hâte dès que les dragonsse sont montrés. Un des émeutiers
a eu le nez coupé d'un coup de sabre, et un autre s'est cassé la
jambe en fuyant. De nombreux rassemblements se sont formés
dans la soirée, mais une forte averse les a dispersés. Le maire
delà ville a publié une proclamation.

r\ Glasgow, des troupesse montantà prèsdedetix mille hom-
mes étaient arrivées d'Edimbourg et. de Sterling. Onavait craint,
que les désordres de laveille ne se renouvel lassent mercredi,
par suite de l'arrivée des mineurs et des ouvriers forgerons des
environs.

En effet, vers midi, dit le Daily-Mail 'de Glasgow, une foule
compacte s'assembla et résolut de se porter sur l'établissement
du gaz pour couper les tuyaux, et demettreensuite le feu aux fa-
briques du faubourg de Bridgeton. La police se rendit sur les
liaux et un petit détachement de soldats pensionnés, assailli à
coups de [lierre, fit feu et un des émeutiers fut tué. Vers deux
heures, le sheriff, accompagné d'un fort détachement de cava-
lerie, somma les émeutiers de se disperser et ils s'empressèrent

! d'obéir. On redoutait, denou veaux désordres pendant la nuit.

Une maison eminente de Manchester vienî d'adresser la cir-
| cnlaire suivante à ses commettants:

« Les différentes compagnies d'assurances viennent de publier un avis
portant que les risques de guerre ne peuvent être compris [dans les poli-
ces ordinaires, à moins de convention et d'une prime spéciale. Les mini-
mes profits que donnent actuellement les affaires commerciales, ne per-
mettentpas d'encourir ces frais extraordinaires. Euconséquenee, pour les
expéditions même vers les ports du continent, les ordresreçus sontcon-
sidérés comme non avenus.»

Une autre maison dit, dans sa circulaire, que létaux élevé desprimes
d'assurance l'oblige à suspendre ses expéditions vers le continent et plus
spécialement vers les ports de la méditerranée et duLevant.

Londres, le 10mars.
Au commencementde la séance de la chambre descommunes

d'aujourd'hui, lord Palmerston a répondu à une interpellation
que le tarifespagnol n'est pas conçu dans un sens hostileà l'An-
gleterre, et n'est pas plus préjudiciable au commerce anglais
qu'au commerce français. Les modifications apportées an tarif
en ce qui concerne les articles de laine, ont uniquement pour
but de prévenir les fraudes qui se commettaient.

La discussion dubill relatif a l'émancipation des juifsa été à
fixée lundi.

SI. Benjamin Hall a déclaré qu'il persiste dans sa motion
tendant à ce que la taxe sur le revenu soit également perçue en
Irlande.

La chambre a repris ensuite la discussion relalive à Vincome
fax. M. Wilson,rédacteur en chcfde/'.Economisa, aparlé en fa-
veurdu projet du gouvernement. Tandis que M. Hume demande
que le terme fixé pour le maintien de cet impôt soit réduit à une
année, M. Wilson a soutenu que la mauvaise situation actuelle
dûcommerce ne saurait êlré attribuée aux mesures désir Ro-
bert Peel, en 1842 et 1845. Le but de cet homme d'Etat a élé
d'améliorer l'état financier du pays, d'élever les recettes au
niveau des dépenses. Ce qui prouve que sir Robert Peel a bien
fait, c'est qu'il a réduit les taxesordinaires de sept millions,
tandis que la taxesurle revenu n'a produit quecinq millions.

Le pays a donc gagné toutd'abord deux millions sterlingspnr
an. D'un autre côté les recettes des douanes et de l'accise n'ont
produit en 18-47 que 700,000 liv. de moins qu'en 1842. En ou-
tre, en dépitdes tarifshostiles des autres pays, nos exportations
qui vers le continent, en 1842, n'étaient que de 20 millions, se
sont élevées en 1846à27millions,cequi représente un accrois-
sement de 37 p. c. Nos exportations vers l'Amérique et la Rus-
sie ont augmenté dans la même proportion après la mise en vi-
gueur du système dil j"ree trade. Par suite desgrandes quantités
de grains que nous avons importées deces pays, nos exporta-
tions d'articles de laine se sont accrues de 50 p. cet celles de
nos soiriesde 100 p. c.

'La discussion a étérenvoyée à lundi.
On écrit de Manchester, le 10 mars:

<x

Les émeutiers ont attaqué hier la station de la police dans le faubourg
d'Oldham. Repousses, ils se sont mis à briser et à éteindre les réverbères
dans le quartier populeux. Après avoir démoli les stalles au marché des
bestiaux deSmilhfield, ils se sont armés de morceaux debois, de fer, etc.
Des collisions ont eu lieu sur plusieurs points entre la police et les émeu-
tiers. La troupe était sous les armes, cl l'autorité municipale siégeait eu
permanence à l'llôtcl-de-ville. Les scènes tumultueuses se sont prolongées
jusqu'àonze heures du soir, sans que le peuple commît d'autres dégâts que
du briser des vitres et desréverbères. La nuit s'est passée tranquillement),
et la journée d'aujourd'hui a été parfaitement eaime; les troubles ne
se sont pas renouvelés. Cependant la police continue à prendre (les mesures
du sûreté età exercerune grande viliganec. On ne dit pas qu'il y ait eu des
morts ou des blesses. »

Le Globe anglais a remarqué que quelques journaux belges
ont essayé de soulever de nouveau la question de l'union doua-
nière de la Belgique avec la France. Ce journal déclare que,
dans les circonstances actuelles, on considérerait en Angleterre
celte union d'intérêts financiers, comme le précurseur d'une
fédération politique.

Cours des Fonds Publics.
Bourse de Paris du 11 Mars.
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3% Cruis. 80 J, 81. — 2» %H011.40, 43. — 4 % ici. 70, 71.— Esp.SjS

11 } , 12^.— 3 % 22», 23 j.— Portug. 4% 15,17.
Boursede Vienne du4 Mars.

métalliques 5%82 4. — Lotsdc f 1.500 , 139. — Lots defl. 250 ,97. —Actions de labanque

12Ü0.

Secondepartie.
1 Ouverture.
2 Grand air deïïiobë , du maestro Pacini, ehantépar Mlle Ida Bertrand!.

La soirée commencera par.
Un Caprice,

comédienouvelle en un acte de M. Alfred de Musset.
Et sera terminée par:

Wi®é ©ta l'aanant prêté9
vaudeville en un acte de M. Scribe et Méleavillo.

On commencera à "heures.

M&mmMijiie MMoiL
Op Dingsdag U Maart 1843. (N° 43 in het abonnement.)

BE ffiOOB VAM ROLLA,
OF DE SPANJAARDEN IN PERU,

treurspel in vijfbedrijven, naar het Hoogduitschvan A. vonKofzebue.
In velejarenniet vertoond.

Gevolgd doori
DE PRIMA DONNA OF DE ZOOGZUSTERS,

blijspel motzang in een bedrijfnaar het Fransch , door G. vanBeek»Kooit alhiervertoond.
De aanvang ten HALF ZEVEN ure.

ANNONCES.
ÉJT. B. IDE SAEGHER, m

FLEURISTE DE GAM) , i^D
rendra publiquement Jeudil©et §antedl 18mars 1848 dan»l'endroitditStap vanMaasdamsur Ie F/uweeleBurgwal à La Haye :

Une belle collection d'Orangers en fleurs,

Caclus,

Banrkka, CaméliasPalmiers , Aceacias , Comfers arborum , Aîalias , Rosiers arbustes et Dreari-drus, ainsi que de nouvellesplantes des liides-Oiieiitrdesetde la Nouvelle-Hollande , et autres plantes dont l'énumération serait d'une trop longue
étendue.

Cette collection de plantes et arbustesest à voir le Mardi 14 et le Mercredi15Mars dans le local désigné ci-dessus.

gp LOUISE VERSCHAFFELT, m
FLEURISTE DE GAND, <§?

vendra publiquement Mercredi , 15]vlars 1848 , à 11'dumalin,dans le local de M. MOOYMAN, à la Toison-d-Or, dans la rue diteRaam-
straat, àLa Haye :

Une superbe collection de Plantes et d'arbustes en fleurs d'une prande
rareté de 200 Camélias en fleurs et en boulons, de rosiers arbustes et deplantes, et arbusles divers dont l'énumération serait trop étenduedansunesimple annonce.

Cette çolleciion deplanteset arbuslesest à voir Mardi 14Mars 1818 dans lelocal désignéci dessus.

TSr NAVIGATION A VAPEUR
■SsÉSyb ENTRE

Amsterdam et Hambourg.
DÉPART:

d'Amsterdam, le 5, 10, 15, 20, 25 et 30 i . .
deHambourg, les, 10, 15, 20, 25 et 30)' <'e chaque mois.

Diminution des frets pour passagers :
Grande chambrefl. 25.50. | Chambre de devant fl. 18.50.

Marinssur le pont fl. 12.—
Les passagers doiventêtre à bord le soiravant lejourde départ.

VENTE PAÜ CESSATIOK DE COMMERCE.
P. LAUREUST et C",

KorleHoutstraat à La Haye,
ont l'honneur d'annoncer au public qu'ils cessent leur commerce de
GANTERIE, etc., établi en celle ville, et qu'àpartir de ce jourils vendront
au prix de facture. '

la CRÉOSOTE RILLAR» cooitrc les
MAUX DÉ DENÏTS,

enlève à l'instant la douleur de dent la plus vive et guérit la cariedea denl»
gâtées , 2 fr. le flacon avec l'instruction. Pharmaciens dépositaires : Cerisier,

confiseur,

Warmoesstraat ,14,5 Amsterdam : Léon Dernisseau,placeroyale,
à La Haye

;

Welscb , marchand de galanteries , vis-à-vis le Lion-d'Or, à Bois-
le Due; Goorbergh, à Breda; Schultze, àGorktim; veuveKelder, Breed-
straat, à Leide

;

Losel Vorstman, à Rotterdam; ThéodoreObéità Leeuwarden

THMTM-MTAL-FRASÇÂIS DE LA HATE.
Jeudi 16 Mars 1048. —(Représentation extraordinaire.)

(Places fixes , disponibles , diplômes et entrées de faveur généralement
supprimées.)

Grande Solrcc dramatique ,
donnéepar MlleIDA BERTRANDI, première r.hanteuse cou tr'altodesThéâtres
d'ltalie, sociétaire de la congrégation de Ste-Cecile à Rome, assistée deMlle
THEOBM.DI, première chanteuse du Théâtre ilalien d'Amsterdam , con-
jointementavec les artistesdu Théàtre-Royal-Ftançais de La Haye.
PROGRAMME des scèneschantées parMlleBertrandi etThéobaldien costumes

analoguesaux sujets.
Première partie.

1 Ouverture.
2 Grandescèno et cavatine de 7ancrede{opatria di tantipalpiti) , chantées

par Mlle Ida Bertrandi.
3 Romanced'Aménaide,(le l'opéra: delTancrcdi, chantée parMlleThéobaldi,
4 Grand <lvo dcl Tancredi (Jicroincontro), cbuilépar Mlle IdaBertrandi et

Thoébaldi . LA HAYE, cfttw. LéopoM Locftcuberg , Spui, 75.
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